
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Bourges, le mercredi 12 mai 2021

Covid – 19 : « opération faisons-nous tester »

Une action de sensibilisation organisée jeudi 13 mai au marché des Marronniers et vendredi
14 mai dans la galerie marchande Carrefour, chaussée de Chappe à Bourges.

Cette campagne de distribution gratuite d’autotests (1 boîte par famille/personne soit 5 autotests) a
pour objectif de promouvoir ce nouvel outil de dépistage, d’informer sur les modalités de son
utilisation, de sensibiliser à l’intérêt de s’auto-tester dans le cadre de l’allègement progressif des
mesures de restrictions sanitaires.

Un barnum sera positionné le jeudi 13 mai au marché des Marronniers, de 8h à 12h30 et vendredi
14 mai, à Carrefour, chaussée Chappe, 9h à 12h et 13h à 16h, à l’intérieur de la galerie
marchande.

Le public sera accueilli et informé par une équipe de Médiateurs de Lutte Anti Covid (MLAC)
supervisée par une infirmière ARS. Cette équipe est composée de 7 personnes formées à la
prévention et à la promotion des gestes barrières, au contact-tracing et aux prélèvements naso-
pharyngés et salivaires.

Pour rappel     :   

→ la mise en vente des autotests en pharmacie a été autorisé à compter du 12 avril à destination du
grand public, au prix de 5.2€ soit 26€ la boite de 5.

→ l’autotest est de sensibilité moindre que le test PCR, notamment du fait du prélèvement nasal au
lieu d’un prélèvement nasopharyngé et de l’auto-prélèvement. Aussi, une utilisation itérative est
recommandée, une à deux fois par semaine, afin de s’assurer de réaliser le test au début de
l’infection, quand le virus est le plus détectable et où la personne est la plus contagieuse.

→ Conduite à tenir selon le résultat de l’autotest est la suivante :

- En cas d’autotest positif : s’isoler immédiatement, prévenir ses contacts sans attendre le résultat du
test de confirmation pour qu’ils se mettent en quarantaine et réalisent un test antigénique
immédiatement, renforcer les mesures barrières et confirmer sans délai ce résultat par un test RT-
PCR ;

- En cas d’autotest négatif : maintenir les mesures barrières. Le résultat du test ne doit pas être
interprété comme le signe d’une absence certaine de contamination.
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